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   21 mars 2017 
JOURNEE NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE  

DE MOBILISATIONS POUR LA RECONQUÊTE  
DE L’INDUSTRIE ET DES SERVICES PUBLICS 

 

La France a besoin d’une industrie et de services publics forts répondant aux besoins de la population 
et qui assurent un développement économique équilibré des territoires, la création d’emplois et le 
progrès social pour tous. Il est nécessaire et urgent de réindustrialiser la France, de relocaliser des 
capacités de productions d’objets durables, interconnectables et réparables. Pour la CGT, l’industrie 
est indispensable pour répondre aux besoins fondamentaux de la population (alimentation, eau, 
énergie, transports, éducation, santé, logement, culture). 

Il faut des services publics forts dans tout le pays, pour contribuer au développement économique et 
à l’aménagement du territoire. La dépense et la commande publique sont des leviers puissants pour 
créer des emplois et lutter contre le fléau du chômage. Par exemple, le programme Airbus n’aurait pu 
voir le jour sans l’investissement de la puissance publique. La CGT appelle les salarié-e-s, les citoyens 
le 21 mars à participer aux initiatives territoriales qu’elle organise. 
 

Nos propositions CGT : 

1) Mener une politique industrielle ambitieuse, 
2) Développer les droits d’intervention des salarié-e-s dans l’ensemble des 

secteurs de l’économie, 
3) Transformation des contrats précaires en CDI, 
4) Augmentation des salaires et reconnaissance des qualifications et des 

diplômes, 
5) Réduction du temps de travail à 32 heures, 
6) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 
7) Relance de l’emploi par un plan d’investissements industriels de 

sécurisation de l’emploi pour les salarié-e-s, de créations d’emplois de 
qualité, de développement des services publics, 

8) Réglementation de la sous traitance et institution d’une responsabilité sociale et stratégique 
des donneurs d’ordre à l’égard de leurs sous-traitants, 

9) Contrôle et conditionnement des aides publiques aux entreprises, notamment à l’emploi et à 
l’investissement productif. 

  

FAISONS TOUTES ET TOUS ENSEMBLE DU 21 MARS 2017, 
LE PRINTEMPS DE L’INDUSTRIE ! 

 

Rendez-vous à Montparnasse, Place du 18 juin, à partir de 13h30 

Départ du cortège à 14 heures vers Place Joffre (école militaire). 

 


